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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Inspecteurs
Question écrite n° 38504

Texte de la question

M Dominique Bussereau attire l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, de l'amenagement du
territoire et des transports sur les difficultes qui se posent dans l'organisation des examens du permis de
conduire. La mesure de reduction de 1,5 p 100 des emplois publics prevue dans le cadre de la politique
economique menee par le Gouvernement (soit quatorze postes prevus par la loi de finances pour 1988) ne doit
pas s'appliquer au corps des inspecteurs du permis de conduire Aussi, si l'on considere le remplacement, selon
les regles en vigueur, des departs previsibles a la retraite, c'est donc un concours pour le recrutement d'une
vingtaine d'inspecteurs qui doit etre organise cette annee, permettant ainsi un meilleur fonctionnement du
service public des examens du permis de conduire. Il lui demande donc de bien vouloir lui preciser les modalites
de recrutement
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